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Question écrite N° 3486

Manquons-nous de sites touristiques attrayants dans le Jura ?
Jacques-André Aubry (PDC)  

L'antenne de Chasseral, la centrale photovoltaïque de Mont-Soleil, le parc éolien de Mont-Crosin, la 
tour de Moron (il n'y a pas si longtemps), les Alpes fribourgeoises, voici un bref aperçu des images 
d'illustration que l'on trouve sur le site officiel de la République et Canton du Jura.
Même si ces sites touristiques font la fierté des cantons dans lesquels ils se trouvent, il est 
surprenant, voire incompréhensible de les trouver sur le site du Jura.
Nous avons dans notre canton des endroits formidables, des manifestations exceptionnelles, des 
sites remarquables.
Chaque jour, des artistes, des photographes, des peintres, des amoureux de la nature illustrent et 
saisissent les charmes du Jura. Nul besoin de quémander les charmes et sites de nos voisins.
Le Gouvernement peut-il répondre aux questions suivantes :

1. Peut-on retirer les photos et illustrations issues des cantons voisins et les remplacer 
par des belles images de sites ou particularités jurassiennes ?

2. Le Gouvernement peut-il le cas échéant, solliciter par exemple l'aide des jeunes, des 
ainés, des artistes, en mettant sur pied, par exemple, un concours photos et/ou un 
vernissage des œuvres soumises et retenues pour agrémenter le site internet ?

Nous remercions le Gouvernement pour ses réponses.

Jacques-André Aubry (PDC)

Co-signataires
 Bernard Studer (PDC)
 Mathieu Cerf (PDC)
 Serge Beuret (PDC)
 Boris Beuret (PDC)
 Olivier Goffinet (PDC)
 François Monin (PDC)
 Gauthier Corbat (PDC)
 Bernard Varin (PDC)
 Anne Froidevaux (PDC)
 Stéphane Theurillat (PDC)
 Vincent Eschmann (PDC)
 Stéphane Babey (PDC)
 Lionel Maitre (PDC)
 Josiane Sudan (PDC)

Intervention déposée officiellement le 29 juin 2022
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Documents annexés
 2022-06-29_14-27-53-089.pdf
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Question écrite No

IVian uons-nous de sites touristi ues attra ants dans le Jura ?

L'antenne de Chasserai, la centrale photovoltaïque de Mont-Soleil, le parc éolien de
Mont-Crosin, la tour de Moron (il n'y a pas si longtemps), les alpes fribourgeoises, voici
un bref aperçu des images d'illustrations que l'on trouve sur le site officiel de la
république et canton du Jura.

Même si ces sites touristiques font ta fierté des cantons dans lesquels ils se trouvent,
il est surprenant, voir incompréhensible de les trouver sur le site du Jura.

Nous avons dans notre canton des endroits formidables, des manifestations
exceptionnelles, des sites remarquables.

Chaque jour, des artistes, des photographes, des peintres, des amoureux de la nature
illustrent et saisissent les charmes du Jura. Nul besoin de quémander les charmes et
sites de nos voisins.

Le Gouvernement peut-il répondre aux questions suivantes :

1. Peut-on retirer les photos et illustrations issues des cantons voisins et les
remplacer par des belles images de sites ou particularités jurassiennes ?

2. Le Gouvernement jurassien peut-il le cas échéant, solliciter par exemple l'aide
des jeunes, des aines, des artistes, en mettant sur pied par exemple, un
concours photos et/ou un vernissage des ouvres soumises et retenues, pour
agrémenter le site Internet?

Nous remercions le Gouvernement pour ses réponses.

Delémont, le 29 juin 2022
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